
Un parcours de formation d’agent d’études en signalisation 
ferroviaire pour répondre aux besoins croissants de la 
profession
Constatant le manque de ressources sur le marché de l’emploi en agents d’études en signalisation 
ferroviaire, le SERCE, en partenariat avec l’organisme de formation OMNIFER, propose un parcours 
pédagogique qui deviendra à terme certifiant, avec la création d’un Certificat de Qualification 
Professionnel (CQP).

Des métiers en tension dans le domaine ferroviaire
Le secteur ferroviaire français connaît depuis plusieurs années des évolutions profondes : régionalisation des TER, 
extension du réseau grande vitesse, ouverture à la concurrence du transport international de voyageurs et du fret… La 
signalisation ferroviaire joue un rôle important dans la régulation de 120 000 trains, métros et tramways qui circulent 
chaque jour en France. Tous ces facteurs engendrent une réelle tension dans certains métiers du domaine ferroviaire.

Parmi les entreprises adhérentes du SERCE, celles qui interviennent sur le marché de la signalisation ferroviaire ont 
constaté l’absence de formation initiale dédiée aux études, alors qu’elles connaissent une pénurie de compétences, à 
court et moyen termes.

Le SERCE accompagne les entreprises dans leurs évolutions 
et construit des référentiels de formation répondant à leurs 
attentes pour développer l’attractivité de leurs métiers, 
favoriser le recrutement et valoriser le professionnalisme de 
leurs salariés.

Avec l’appui des membres de la Commission “Signalisation 
Transport”, le SERCE a rédigé un cahier des charges pour 
élaborer un parcours de formation certifiant d’Agent d’études 
en signalisation ferroviaire. Il a également engagé les 
démarches pour la création d’un Certificat de Qualification 
Professionnelle (CQP)  “Agent d’études en signalisation 
ferroviaire”.
Une fois certifiés, les salariés sont assurés d’occuper un 
emploi pérenne et les entreprises de valoriser davantage ce 
métier.

Une nouvelle formation dispensée par OMNIFER
Dans le cadre de ce projet, c’est l’organisme de formation OMNIFER, exclusivement présent dans le domaine ferroviaire 
qui a été choisi. Créé en 2017 par trois techniciens, chacun spécialiste dans son domaine respectif  (voie, caténaire, 

signalisation), il a été retenu par le SERCE pour son expertise. Une convention cadre a été signée entre le SERCE et 
OMNIFER pour une durée de 3 ans.

Afin d’assurer un niveau de connaissances et compétences technique élevé, OMNIFER s’est associé à TGSO, 
bureau d’études dédié à la signalisation ferroviaire. Ses compétences couvrent la chaîne complète des études 

depuis la phase Dossier d’Initialisation (DI), l’Avant-Projet (AVP), le Projet (PRO) jusqu’à la Réalisation 
(REA).
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La première session de formation s'est ouverte en janvier 2021
et accueille 13 stagiaires - ©OMNIFER.
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“Le SERCE a fait confiance à OMNIFER et TGSO pour dispenser la 
formation d’agent de bureau d’études en signalisation auprès de 13 
stagiaires d’entreprises d’envergure telles que INEO SCLE ferroviaire, 
Eiffage Énergie Systèmes, TSO Signalisation, Colas Rail, Bouygues 
Énergies & Services ou encore ALSTOM.

D’une durée de 350 heures réparties en 10 modules sur une année, cette 
formation permet de maîtriser les fondamentaux de la signalisation et 
les procédures des bureaux d’études. L’alternance formation et bureau 
d’études en entreprise permet une montée en compétences suivie par des 
tuteurs qui accompagnent individuellement chaque stagiaire.

Nous souhaitons à tous ces stagiaires une brillante carrière dans le 
monde du ferroviaire”.

Jean-Marie Moynot
Commission “Signalisation Transport” du SERCE

“Sur le modèle de la formation “Monteur en signalisation” crée par le 
SERCE, les entreprises actives dans le domaine des études d’exécution 
en signalisation ferroviaire, se sont regroupées pour écrire un cahier des 
charges de la formation “Agent d’études en signalisation ferroviaire”. Une 
consultation de cinq organismes de formation a permis de sélectionner 
OMNIFER pour son expérience, sa souplesse et son association avec le 
bureau d’études TGSO qui apporte le savoir faire pratique de ce métier.

La création d’un CQP, en cours d’instruction, viendra valider les 
compétences acquises par les stagiaires”.
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Le SERCE représente les Entreprises de la transition énergétique et numérique. Il réunit 260 entreprises (PME et grandes 
entreprises de la profession) réparties sur plus de 900 sites en France.
Elles interviennent dans les travaux et services liés aux installations industrielles et tertiaires, aux réseaux d’énergie 
électrique et aux systèmes d’information et de communication. L’alliance de leur savoir-faire dans l’énergie et le digital 
leur permet de proposer de nouvelles solutions énergétiques et numériques qui répondent aux enjeux des territoires et des 
entreprises. Leur capacité à innover dans le “smart” favorise les échanges entre les bâtiments et quartiers, entre la ville et 
les réseaux (énergie, éclairage public, éco-mobilité…).

Membre de la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP) - Membre associé de la Fédération des Industries 
Électriques, Électroniques et Communication (FIEEC).

Chiffres clés des entreprises adhérentes au SERCE - CA France : 20 Mds€ ; 135 000 salariés.

13 stagiaires pour la première session de formation
La formation “Agent d’études en signalisation ferroviaire” permet l’acquisition 
de connaissances et compétences fondamentales. Conçue en alternance, les 
stagiaires peuvent appliquer les techniques acquises au cours des semaines de 
formation, en situation réelle lors de leur période en entreprise.

La première session de formation a débuté en janvier. Ce parcours durera  
10 mois en alternance, une semaine de formation, trois semaines en entreprise, 
afin d’accompagner les 13 stagiaires jusqu’à fin octobre 2021.

Les entreprises adhérentes du SERCE bénéficient de cette formation unique, 
promise à un bel avenir.
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